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202 3  DRH  16  Modifi ca t i o n  de  délibéra t i o n s  relat ive s  à  des  prim e s  et  inde m n i t é s  des  perso n n e l s  de  
la  Ville  de  Paris  et  à  la  nouvel l e  bonif ica t i o n  indic ia ire

PROJET  DE  DÉLIBÉRATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieu rs ,

Les  projets  de  délibéra t ions  2023  DRH  11  et  2023  DRH  12,  soumis  au  vote  de  ce  Conseil,  visent  à  créer  :
- un  nouveau  corps  en  catégorie  C des  agents  de  la  petite  enfance  de  la  Ville  de  Paris,  qui  se  substitue r a  au  1 er

avril  prochain  à  l’actuel  corps  des  agents  techniques  de  la  petite  enfance  ;
- un  corps  en  catégorie  A des  professeu r s  d’enseigne m e n t  artis tique  de  la  Ville  de  Paris,  par  transform a t ion  et
change m e n t  d’appella tion  de  l’actuel  corps  des  professeu r s  des  conserva toi r es  de  Paris.

Les  agents  techniques  de  la  petite  enfance  bénéficien t  actuellemen t  du  régime  indemni tai re  tenan t  compte  des
fonctions,  des  sujétions,  de  l’expertise  et  de  l’engage m e n t  professionnel  (RIFSEEP)  et,  pour  certains  d’ent re
eux  affectés  à  la  DFPE  ou  à  la  DSP,  d’une  nouvelle  bonification  indiciaire  (NBI)  de  10  points  dans  le  cadre  de
la  mise  en  œuvre  de  la  politique  de  la  Ville.

Les  professeu r s  des  conserva toir e s  de  Paris  bénéficien t  actuellemen t  d’une  indemnit é  de  suivi  et  d’orien ta t ion
des  élèves  (ISOE)  et  d’heure s  supplémen t a i r e s  d’enseigne m e n t .

Pour  garant i r  aux  membres  de  ces  deux  futurs  corps  le  maintien  de  leur  régime  indemni tai r e  et,  le  cas
échéan t ,  de  la  NBI,  il  est  proposé  de  modifier  les  deux  délibéra t ions  de  septem b r e  2016  et  de  juillet  2017
régissan t  le  RIFSEEP  et  la  NBI,  ainsi  que  la  délibéra t ion  d’octobre  2018  régissan t  l’ISOE  et  les  heures
supplém en t a i r e s  d’enseigne m e n t .  Il  est  égaleme n t  proposé  d’actualise r  cette  délibéra t ion  en  retiran t  des
personn els  bénéficiaires  les  professeu r s  du  Centr e  d’éduca t ion  et  formation  professionnelle  (CEFP)
d’Alember t ,  dont  vous  avez  abrogé  le  statu t  en  octobre  dernier .

Par  ailleurs  et  subsidiaire m e n t ,  il est  égalemen t  proposé  de  légères  modifications  techniques  tendan t  à  ajuste r
des  erreu r s  maté rielles  dans  les  textes  de  deux  délibéra t ions  adoptées  lors  de  la  séance  de  décemb r e  2022.

Tel  est  l'objet  du  projet  qui  vous  est  soumis.

Je  vous  prie,  Mesda m es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris





202 3  DRH  16  Modification  de  délibéra t ions  relatives  à  des  primes  et  indemni té s  des  personnels  de  la  Ville  de  
Paris  et  à  la  nouvelle  bonification  indiciaire

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  général  de  la  Fonction  Publique  ; 

Vu  le  code  général  des  collectivités  terri to riales  ;

Vu  le  décre t  n°  94- 415  du  24  mai  1994  modifié  portan t  dispositions  sta tu t ai r e s  relatives  aux  personn els  des
administ r a t ions  parisienn es  ;

Vu  la  délibéra t ion  2016  DRH  29  des  27,  28  et  29  septemb r e  2016  modifiée,  portan t  attribu t ion  d’une  NBI  à
certains  personnels  au  titre  de  la  mise  en  œuvre  de  la  politique  de  la  ville,  à  la  suite  de  la  créa tion  des
quar tie r s  prioritai r es  de  la  politique  de  la  ville  ;

Vu  la  délibéra t ion  2017  DRH  58  du  6  juillet  2017  modifiée,  fixant  le  régime  indemni tai r e  tenant  compte  des
fonctions,  des  sujétions,  de  l'exper t ise  et  de  l'engage m e n t  professionnel  en  faveur  des  personn els  de  la  Ville  de
Paris  ;

Vu  la  délibéra t ion  2018  DRH  76  du  2  octobre  2018  modifiée,  fixant  le  régime  indemni tai re  de  cer tains
personn els  enseigna n t s  de  la  Ville  de  Paris  ;

Vu  la  délibéra t ion  2022  DRH  2  DSOL  de  décembr e  2022  fixant  le  régime  indemnit ai r e  des  agents  de  la  Ville  de
Paris  relevant  de  la  fonction  publique  hospitalièr e  et  modifiant  la  délibéra t ion  2017  DRH  58  du  7  juillet  2017
susvisée  ;

Vu  la  délibéra t ion  2022  DRH  79  de  décemb r e  2022  attribua n t  une  indemni té  compensa t r ice  de  logemen t  aux
direct eu r s  des  Établisseme n t s  parisiens  de  l’aide  sociale  à  l’enfance  (EPASE)

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du  ,  par  lequel  Madame  la  Maire  de  Paris  lui
propose  de  modifier  les  délibéra t ions  2016  DRH  29  de  septem b r e  2016,  2017  DRH  58  du  6  juillet  2017,  2022
DRH  2  DSOL  et  2022  DRH  79  du  21  décemb r e  2023  susvisées  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  Antoine  GUILLOU  au  nom  de  la  1 ère  commission  ;

Délibère  :

Articl e  1  : Dans  le  tableau  figurant  à  l’article  1  de  la  délibéra t ion  2016  DRH  29  de  septemb r e  2016  susvisée,
aux  sein  des  deux  rubriques  relatives  à  la  Direction  des  familles  et  de  la  petite  enfance  et  à  la  Direction  de  la
santé  publique,  les  mots  :  «  agent  technique  de  la  petite  enfance  »  sont  remplacés  par  les  mots  :  «  agent  de  la
petite  enfance  ».

Articl e  2  : La  délibéra t ion  2017  DRH  58  du  6  juillet  2017  susvisée  est  modifiée  comme  suit  :

Dans  l’a nnexe  1  relative  aux  personnels  médico- sociaux  et  de  la  petite  enfance,  au  6°),  les  mots  :  «  agents
techniques  de  la  petite  enfance  »  sont  remplacés  par  les  mots  suivants  :
«  agents  de  la  petite  enfance  ».

Articl e  3  – I – Aux  articl e s  1  et  2  de  l a  délibéra t ion  2018  DRH  76  du  2  octobre  2018  susvisée,  l’appellation  :
«  professeu r s  des  conserva toir e s  de  Paris  »  est  remplacée  par  l’appellation  :
«  professeu r s  d’enseigne m e n t  artis tique  de  la  Ville  de  Paris  ».

II  – Dans  la  même  délibéra t ion,  au  I de  l’article  1  et  aux  I et  II  de  l’article  2  les  mots  :
- «  - aux  professeu r s  du  centr e  de  formation  professionnelle  d’Alember t .  »  ;
- «  et  les  professeu r s  du  centr e  de  formation  professionnelle  d’Alember t  »  ;

-  «  ou  par  le  maximum  de  service  réglemen t a i r e  prévu  pour  les  professeu r s  du  centr e  de  formation
professionnelle  d’Alember t  »

sont  supprimés .



Articl e  4  : La  délibéra t ion  2022  DRH  2  DSOL  du  21  décembr e  2022  susvisée  est  modifiée  comme  suit  :

Au  V de  l’article  16  et  au  3 ème  alinéa  de  l’article  28,  les  mots  : «  2022  DRH  2  décembr e  2022  »  sont  remplacés
par  les  mots  :
«  2022  DRH  79  de  décemb r e  2022  ».

Articl e  5  : La  délibéra t ion  2022  DRH  79  du  21  décembr e  2022  susvisée  est  modifiée  comme  suit  :

I – Dans  le  8 ème  visa,  les  mots  : «  notam m e n t  son  article  17  »  sont  remplacés  par  les  mots  :
«  notam m e n t  son  article  18

II  - Au III  de  l’article  1  de,  les  mots  : «  aux  articles  15  et  17  »  sont  remplacés  par  les  mots  :
«  aux  articles  16  et  18  ».

Articl e  6  : La  présen t e  délibéra t ion  prend  effet  au  1 er  avril  2023.


